
RÉUNION URGENTE DU CONSEIL MUNICIPAL  

VILLE DE SHIPPAGAN 

 

 

DATE : Le 1
er
 février 2017 

ENDROIT :   UMCS 

HEURE : 10h15 

PRÉSENCE Anita Savoie Robichaud, Marie-Lou Noël, Rémi Hébert, Patrice-Éloi 

Mallet, Kassim Doumbia,  

SONT ÉGALEMENT PRÉSENTS : Eloi Haché, Valmond Doiron, Jules DeSylva 

                                                Michel Mallet 

Ouverture de la réunion 

La réunion est ouverte à 10h15.   

POINT À L’ORDRE DU JOUR : 

1. Crise du verglas à Shippagan – Levée des mesures d’urgences 

La maire débute en remerciant les employés municipaux, les personnes responsables des 

mesures d’urgence ainsi que les pompiers pour leur beau travail durant cette période de 

verglas que nous avons traversée. 

L’ingénieur municipal, responsable des mesures d’urgence, mentionne que les systèmes 

d’eau et d’égout fonctionnent normalement depuis hier.  Au niveau des appels d’urgence 

le nombre a beaucoup diminué.  Pour ce qui est des connections électriques, il reste 

présentement la 16
e
, la 17

e
 Rue et la partie est du boulevard J.D. Gauthier qui n’ont pas 

de courant mais ça devrait se faire dans le cours de la journée. Le centre de réchauffement 

et d’hébergement restera ouvert tant qu’il y aura de la demande. 

Des rencontres auront lieu pour discuter de l’après crise du verglas, pour évaluer l’état 

des choses et faire une évaluation des démarches et actions prises durant cette crise et 

d’en faire des rapports. 

Résolution pour mettre fin à l’état d’urgence à Shippagan 

La municipalité de Shippagan, selon l’article 16 (2) de la Loi sur les mesures d’urgence 

estimant que la situation d’urgence n’existe plus à Shippagan, il est proposé par la 

conseillère Marie-Lou Noël appuyé du conseiller Patrice-Éloi Mallet que l’état d’urgence 

sur le territoire de Shippagan décrété le 27 janvier 2017 soit levé. 

 

       ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

 

La résolution sera envoyée au responsable des mesures d’urgence de la province, M. Ken 

McGee avec copie au ministre de la Sécurité publique. 

La maire désire préciser qu’il faut aviser la population que la ville de Shippagan va 

continuer à assurer son support aux gens dans le besoin, que ce soit à Shippagan ou à 

l’extérieur de son territoire.  

 

       ADOPTÉE À L’UNANIMITÉ 

   

La réunion s’est terminée à 12h45. 

 

 

                                                          

 

  


